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Procédure de formation du personnel

OUTIL 8.1B
PROCÉDURE DE FORMATION DU PERSONNEL

1 Objectif et portée

1.1
Définir les activités à réaliser dans le cadre de la formation de l’ensemble du personnel de notre organisation.

2 Responsabilité

2.1
Le directeur général étant responsable des ressources humaines, il doit voir à ce que cette procédure soit bien appliquée.

2.2
Chacun des cadres (responsables) peut appliquer le plan de formation pour le personnel qui est sous sa responsabilité.

3 Définition

3.1
Aucune définition.

4 Procédure

4.1
L’ensemble du personnel de notre organisation, qu’il vienne d’être embauché ou soit en cours d’emploi depuis un certain temps, doit avoir reçu ou doit recevoir, dans un délai raisonnable, une formation appropriée portant sur les aspects suivants :

· les produits et services offerts par notre organisation;

· le Code de bonne conduite de l’industrie touristique;

· la gestion de la qualité au sein de notre organisation et la documenta​tion de notre système qualité, c’est-à-dire : les exigences de la présente norme applicables à ses tâches, notre politique qualité ainsi que nos procédures, plans, politiques et autres outils de travail qui le concernent plus spécifiquement.

· les lois et règlements applicables à ses tâches;

· notre plan d’urgence;

· des connaissances sur le secteur touristique auquel nous appartenons; *

· des connaissances permettant de diriger la clientèle vers les endroits où elle peut obtenir des renseignements; *

· notre politique environnementale.

4.2 L’ensemble de notre personnel en contact avec la clientèle doit avoir reçu ou doit recevoir, dans un délai raisonnable, une formation appropriée sur les aspects suivants :

Au moment de son entrée en fonction 

· L’utilisation de nos équipements servant à la prestation des services à la clientèle;

Selon un calendrier établie dans le plan de formation

· les éléments de notre plan de gestion des risques et de notre plan d’urgence qui le concernent;

· les premiers soins;

· les connaissances générales sur l’industrie touristique, sur le secteur touristique auquel nous appartenons et sur l’industrie touristique de la région où se déroulent nos activités; *

· les attitudes liées au professionnalisme, l’approche client; *

· le traitement des situations délicates (attitudes et comportement du personnel dans des situations qui sortent de l’ordinaire; par exemple : des clients impolis, difficiles ou indésirables); *

· le traitement des plaintes; *

· la politique d’accueil et de service à l’égard des personnes ayant des contraintes ou des besoins particuliers; *

· des connaissances particulières (plus approfondies) sur les produits et services offerts par notre organisation, pour certains membres de notre personnel en contact avec la clientèle, notamment les préposés aux renseignements [et les guides (s’il y a lieu)].

Note concernant les points 4.1 et 4.2 : sur le marché, il existe un certain nombre de formations offertes en service à la clientèle qui couvrent, en partie ou en totalité, les sujets suivis d’un astérisque (*).

4.3
Une formation doit être donnée, dans un délai raisonnable, à un employé ou à un groupe d’employés sur tout autre sujet pertinent identifié, qui découle d’une évaluation annuelle et qui est inscrit au plan de formation (voir la Procédure de planification organisationnelle (5_2_PRO_Planif_Org).
4.4
Notre personnel bénévole, saisonnier (qui ne travaille que le temps d’une saison et ne revient pas l’année suivante) et occasionnel (en emploi pour quelques jours ou quelques semaines seulement), qui est concerné par les points 4.1 et 4.2, doit recevoir une formation. Celle-ci peut être donnée différemment mais l’information transmise doit être la même (ex : à l’aide d’un manuel). Il est recommandé que cette formation soit synthétisée au moyen d’un court guide aide-mémoire, qui contient certains des éléments essentiels des contenus compris dans les points 4.1 et 4.2. Ce guide doit être présenté dans le cadre d’une rencontre de formation et remis à chaque employé bénévole, saisonnier et occasionnel lors de son accueil.

4.5
En cours d’emploi, l’ensemble de notre personnel doit, dans un délai raisonnable, recevoir une formation appropriée sur les aspects suivants :

· toute modification apportée aux produits et services offerts par notre organisation ainsi que l’introduction de nouveaux produits et services;

· toute modification ou ajout apporté à la documentation de notre système qualité qui le concerne.

4.6
Si des membres du personnel ne possèdent pas certaines des qualifica​tions requises et n’ont pas encore reçu la formation appropriée ou sont en cours d’apprentissage, il est nécessaire de mettre en place des mesures compensatoires pour assurer la conformité des produits et de la prestation des services aux exigences de la norme.

Par exemple, si un préposé à l’accueil ne possède pas la maîtrise de l’anglais requise ou n’a pas encore reçu de formation sur le traitement des plaintes, il faut s’assurer de la présence au même moment d’un autre préposé à l’accueil qui possède une maîtrise adéquate de l’anglais ou qui a reçu la formation sur le traitement des plaintes.

4.7
La formation doit être enregistrée dans le Formulaire d’enregistrement de la formation (5_2_Enreg_Form), qui détaille la formation reçue par un employé ou un groupe d’employés. L’information à inscrire est la suivante :

· le nom de la ou des personnes ayant reçu la formation;

· la nature (description) de la formation dispensée;

· le nom de la personne ou de l’organisme qui a dispensé la formation;

· le numéro d'agrément du formateur (loi 90), s’il y a lieu;

· la date et la durée de la formation;

· indiquer le ou les documents de référence ayant servi à la formation et les dates de mise à jour de ce ou ces documents;

· la signature du formateur et de la ou des personnes formées (s’il y a plusieurs personnes formées en même temps, se doter d’un registre des présences).

Une copie de tout enregistrement de formation doit être insérée dans le dossier de l’employé.

4.8
Le responsable doit s’assurer que les documents ayant servi à la formation, que ce soit à l’interne ou à l’externe, sont conservés et datés pour référence.






